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REPUBIIQUE ?O?UIAIRE DU BENNV

JT,SIDENCE DE I'A REPIIBIIQUE

/tr t lc le .- La décision-loJ. Nô 89-004/ANR/C
lfication des disposit ions des artpor an mod

I,l.I N' 89-{18 du 12 Mal 19e9
portant amendement et approbation de
l-a Décision-Loi No8g-oo4/ANR/CP du
06 avril 1989, portant modificat ion
des disposit lons des art icles 3 et
38 d.e lrordonnance No73-3 du 17
Janvle.r 1973 portant création et
o-rganisat lon de 1 rOf f ice Bén ino is ,le
Sécurlté Soclale.

a déIibé-ré et adopti en saL tASSEntsLEE NATIoNÀLE REVoIUTÏoNNAfRE
séance du 29 Avrll 1989,
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DE I"1 REFUBiIQUE promulgue 1a l,o1 dont 1a teneur
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u 6 Avrll 1989
es3etlBde
réatlon et crga-
e est amentlée

1o - Ioute personne qul ayant été aff11iée au réglme de pensions
pendant slx mois consécutlfs au mojJtsr cesse de remplir Ies
conditlons d tassujettissement, a la faculté de demeurer volon-
talrement affiLlée à ce régfune à condltlon dren faire l-a

demende dans 1es slx semaines qui suivent la date à 1aque11e
son afflliatlon obligatolre a pris fln ;

l rordonnance Nô73-3 du -17 Janvlet 1973 portan
nisation de f rOffice Bénlnois de Sécurlté Soc
comme sult :

Art lcIe 3 Nouveau

rt icle

Peuvent être également assujettls au r égi.nre de fr0fiice
Béninols de Sécurité Sociale :

20 - Toutefols, Ies Agents Permanents de lrEtet ayant quitt é Ia
tr'onctlon Publlque dans }e cad.re du Programne de Départ Volontaire
peuvent souscrLre à une assu.rance volontalxe sans tenir compte de
Ia périod.e de stage prévue à 1taIlnéa précédent à condition dren
faire la demande dans 1es six mois qui suivent Ia date de leur
redlation ;

3o - loute a.utre personne qui en fait la demande.

.- Est appgouvée Ia Décision-lol NoBg-004/ANR/C? d
9 tell-e quramendée à I tart icle 1er dê la .présente
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r t icle .- la présente lol sera exécutée comme loi de ItEtat '-
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